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Le gouvernement de l’Ontario a élargi sa Stratégie de réduction des temps d'attente, qui comporte 
désormais des rapports sur les temps d’attente pour la chirurgie générale. Les temps d'attente 
relatifs à la chirurgie permettent de calculer le temps écoulé entre le moment où le chirurgien et le 
patient acceptent d'effectuer l'intervention chirurgicale et le moment où elle est réalisée. Les temps 
d'attente varient selon le type d’intervention et l’état du patient. Le gouvernement de l’Ontario a 
établi des objectifs en matière de temps d'attente afin de donner une idée combien de temps il faut 
attendre avant de se faire opérer. 
 
 
Les renseignements les plus récents sont disponibles sur le site www.ontariowaittimes.com.  
 
 Groupe de procédures 90e percentile 

(jours) 

Chirurgies anorectales 130
Système digestif – colorectal   132
Système digestif – vésicule biliaire (cholécystectomie) 105
Système digestif – intestin grêle (chirurgies intestinales) 128
Hernie – paroi abdominale  128

Chirurgie 
générale 

Hernie - aine  127
   
Chirurgie générale (toutes les interventions) 127
 
 
 
 
 
Pour obtenir des renseignements, appelez la Ligne INFO de ServiceOntario au 1 866 532-3161  
(appel gratuit uniquement en Ontario) 

Renseignements (médias) : 
Steve Erwin, bureau du ministre, 416-326-3986 
Andrew Morrison, ministère de la Santé  
et des Soins de longue durée, 416 314-6197 
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